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Introduction 

La formation tout au long de la vie postule 
qu'elle ne doit pas se limiter aux formations ef-
fectuées durant l'enfance, l'adolescence et le 
jeune âge adulte. Après une formation initiale, 
les apprentissages doivent se poursuivre tout 
au long de la vie des individus, avec le double 
objectif de compétitivité économique, dans un 
univers où les compétences et les connais-
sances se renouvellent rapidement, et de co-
hésion sociale, la formation étant une compo-
sante importante de la dynamique sociale des 
individus (Hasan, 1997).  
 
Dans ce cadre et pour reprendre la définition 
de la CDIP : « La formation des adultes en-
globe l'ensemble des processus d'apprentis-
sage qui permettent aux adultes de développer 
leurs capacités, d'augmenter leurs connais-
sances et d'améliorer leurs qualifications géné-
rales et professionnelles, ou de prendre une 
orientation nouvelle qui corresponde mieux à 
leurs propres besoins et à ceux de la société 
qui les entoure » (CDIP, 2003, p.1). 
 
L'éducation se doit alors d'être continue et 
flexible, tant pour s'adapter à la demande 
croissante et évolutive de compétences qu'aux 
différentes périodes de la vie des individus. 
Cette nécessité d'éducation permanente ren-
voie d'abord à la responsabilité des personnes 
qui doivent, selon leurs envies, besoins et né-
cessités, poursuivre, mettre à jour, ou recom-
mencer des apprentissages. En effet, contrai-
rement à la formation initiale, si des 
compléments de formation peuvent être parfois 
nécessaires, ils ne sont que rarement une obli-
gation légale, parfois une obligation contrac-
tuelle selon le cahier des charges de certains 
métiers. Cependant, elle devient aussi, et de 
plus en plus, une nécessité économique et so-
ciale. L'éducation tout au long de la vie fait alors 
l'objet de politiques sociales, d'une certaine 
forme d'institutionnalisation, en constante évolu-
tion (Verdier, 2008) afin de concentrer et de 
structurer l'apprentissage autour de politiques 
valorisant l'éducation des adultes et la formation 
continue (UNESCO, 2022). L'apprentissage tout 
au long de la vie est « non seulement un droit, 
mais un atout crucial face aux incertitudes so-
ciales et économiques » (op. cit., p.3). 
 
Pour les individus, les différentes modalités 
des formations pour adultes permettent de 
maintenir ou d'acquérir des compétences, 
d'accompagner un projet de réorientation, de 
faire office de « formation de la deuxième 
chance » pour qui n'a pas validé de formation 

initiale à un plus jeune âge, voire de faire re-
connaitre des segments de formation réalisés 
antérieurement ou dans un autre cadre (à 
l'étranger notamment). Afin de répondre aux 
exigences d'une société du savoir en mutation 
rapide, les politiques de formation des adultes 
visent à actualiser les compétences acquises 
lors de la formation initiale. Cette démarche est 
indispensable, car l'évolution des métiers est 
plus rapide que l'intégration des jeunes diplô-
més sur le marché du travail.  
 
Les éléments qui suivent, avant tout descrip-
tifs, proposent un point de la situation à Ge-
nève de la formation tout au long de la vie, à 
travers deux enquêtes récentes. Les constats 
sont partiels, tant les possibilités d'acquérir des 
connaissances et des compétences sont mul-
tiples, mais offrent un premier panorama de 
deux voies à la fois importantes et assez bali-
sées de ces acquisitions. 
 
La formation pour adultes présentée dans ce 
document reprend la typologie usuelle, qui dis-
tingue trois modalités de formation, ici définies 
par l'Office fédéral de la statistique (OFS, 
2022) : 
 
 La formation formelle comprend toutes  
les filières de formation de l’école obligatoire, 
du degré secondaire II (formation profession-
nelle initiale ou école de culture générale) et 
du degré tertiaire (hautes écoles, formations 
professionnelles supérieures, etc.). Dans ce 
document, la formation formelle désigne les 
formations pour adultes, qu'elles soient  
généralistes (menant à un certificat de l'ECG 
ou à la maturité gymnasiale) ou profession-
nelles (menant à un CFC ou à une AFP). 
 
 La formation non formelle comprend les 
formations institutionnalisées, organisées par 
un établissement de formation, mais ne  
faisant pas partie du système d’éducation  
officiel. Il peut s’agir de cours, de conférences, 
de séminaires, de leçons privées ou de  
formations sur lieu de travail (« on the job 
training »). En font partie également les cours 
de préparation aux examens professionnels 
et aux examens professionnels supérieurs de 
la Confédération ainsi que les formations  
continues des hautes écoles. C'est ce qu'on 
entend généralement par le terme de  
formation continue. 
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 Les apprentissages informels compren-
nent les activités d’apprentissage concertées, 
ciblées, mais non institutionnalisées. 
L’apprentissage informel, aussi nommé  
apprentissage en autodidacte, est moins 
organisé et moins structuré que les formations 
formelles et non formelles. Ce sont des  
activités qui visent expressément un but 
d’apprentissage, mais sans relation élève/ 
enseignant. Cela va de la lecture d’ouvrages 
spécialisés à l’apprentissage avec des amis 
ou des collègues (OFS, 2022, p.6). 
 
 
Ce panorama genevois est fondé sur l'exploi-
tation de deux sources de données, l'une 
spécifiquement genevoise et l'autre nationale, 
mais en exploitant les données relatives à ce 
canton et dans le cadre d'un périmètre spéci-
fique. La formation formelle des adultes est 
appréhendée à partir d'une enquête biennale 
du Service de la recherche en éducation 
(SRED) du Département de l'instruction pu-
blique et de la formation du canton de Genève 
(DIP). Cette enquête est adressée à l'en-
semble des diplômés de niveau secondaire II, 
18 mois après d'obtention du diplôme  
(enquête EOS). Ici, il s'agit des personnes qui 
ont terminé un diplôme dans le cadre d'une 
formation pour adultes en 2019 ou en 2021  
(N = 808, pondéré pour redresser d'éventuels 
biais). Les formations pour adultes sont géné-
ralistes pour une part (Collège pour adultes, 
ECG pour adultes) et professionnelles pour 
une autre part (CFC et AFP, obtenus dans le 
cadre d'une formation pour adultes). 
 
La formation non formelle et les appren-
tissages informels s'appuient sur l'exploita-
tion des données genevoises du microre-
censement effectué par l'OFS en 2021, 
auprès d'un échantillon représentatif de la 
population genevoise (N = 4'680, pondéré 
pour redresser d'éventuels biais). Comme 
cette enquête porte sur la formation à carac-
tère professionnel, nous centrons nos obser-
vations sur la population active, c'est-à-dire 
des personnes ayant entre 25 et 64 ans qui 
sont, au moment de l'enquête, en emploi 
(même partiellement, mais sans ceux qui ac-
complissent un apprentissage) ou en re-
cherche d'emploi. 
 
 

Les formations formelles 
pour adultes 

Quatre filières de formation spécifiquement 
dédiées aux adultes existent au sein du DIP. Il 
s'agit de formations formelles débouchant sur 
une certification du niveau secondaire II. Deux 
d'entre elles sont généralistes : le Collège pour 
adultes et l'École de culture générale (ECG) 
pour adultes, qui conduisent respectivement à 
l'obtention d'un certificat de maturité gymna-
siale ou d'un certificat de culture générale. Les 
deux autres sont professionnelles et mènent à 
l'obtention d'un certificat de capacité profes-
sionnel (CFC) ou d'une attestation de forma-
tion professionnelle (AFP). Les formations pro-
fessionnelles pour adultes peuvent être 
obtenues selon différentes modalités (Gau-
denz, 2022) : des cours, variables selon les 
compétences déjà acquises, validés par un 
examen (modèle « formation-examen »), des 
blocs de formation qui composent des unités 
capitalisables et couronnées également par un 
examen (modèle « formation modulaire ») et la 
validation des acquis de l'expérience, parfois 
complétée par des cours pour pallier les la-
cunes (VAE). Dans tous les cas, les diplômes 
délivrés sont les mêmes que ceux qui peuvent 
être obtenus via les formations du secondaire 
II destinées à un public généralement plus 
jeune. Ces filières spécifiques pour adultes ne 
sont pas les seules qui accueillent des adultes. 
En effet, nombre de filières de formation du 
secondaire II comptent des apprenants dont 
l'âge est nettement plus élevé que leur public 
cible. C'est surtout le cas des formations en 
alternance (CFC et AFP), avec 11% des ap-
prenties et apprentis de 1re année qui com-
mencent leur apprentissage à plus de 25 ans 
(année scolaire 2023-24), souvent suite à des 
parcours de formation complexes, parfois tem-
porairement interrompus. 
 
Ces quatre filières de formation pour adultes 
ne diffèrent pas seulement par leurs aspects 
généralistes ou professionnels, mais aussi par 
la place qu'elles occupent dans le paysage de 
la formation de niveau secondaire II. Collège et 
ECG pour adultes sont fréquentés par des 
personnes plutôt jeunes, qui s'orientent dans 
ces filières rapidement après avoir quitté une 
autre formation. Leur âge moyen se situe au-
tour de 25 ans à la fin de ces deux formations. 
La situation est très différente dans le cas des 
CFC et AFP pour adultes : l'âge moyen est 
beaucoup plus avancé et se situe un peu en 
dessous de 42 ans lors de l'obtention de la 
certification, signe d'un public qui retourne en 
formation après des périodes notablement plus 
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longues d'autres activités (essentiellement des 
activités professionnelles). 
 
Les modalités d'organisation des filières pour 
adultes se distinguent également. Pour le Col-
lège et l'ECG, l'adaptation est surtout dans les 
horaires des cours (le soir, voire le samedi) ; 
pour les CFC et les AFP, les modalités d'accès 
sont plus diversifiées. En plus d'une organisa-
tion classique dispensant des cours avant un 
examen, certains métiers permettent aussi des 
validations des acquis de l'expérience ou des 
formations modulaires (Gaudenz, 2022). 
 
Les formations pour adultes délivrent un 
nombre croissant de diplômes, plus de 800 en 
2024 (Fig. 1). Si les effectifs des formations 
généralistes sont en légère hausse, les forma-
tions professionnelles (AFP et CFC) obtenues 
dans le cadre d'un cursus pour adultes ont for-
tement augmenté depuis leur création. Plus de 
250 AFP ont été obtenues en 2024 et les CFC, 
qui sont les certifications les plus fréquentes, 
ont quasiment doublé depuis 2012. En 2024, 
plus de 23% des CFC et AFP confondus ont 
été délivrés dans le cadre d'une formation pour 
adultes. 
 
Les formations professionnelles 
pour adultes 
 
Si les plus jeunes ont 23 ans et les plus âgés 
63 ans au moment de l'obtention de leur titre, 
c'est vers l'âge de 42 ans en moyenne que ces 
diplômes sont délivrés, et ceci tant pour le 
CFC que pour l'AFC. Ces formations attirent 
donc des personnes (et un peu plus souvent 

des femmes) relativement longtemps après 
l'âge usuel de la formation initiale. La forte 
proportion de diplômés dont la langue pre-
mière n'est pas le français et/ou qui ne sont 
pas de nationalité suisse indique aussi que les 
formations professionnelles pour adultes sont 
assez étroitement liées aux phénomènes mi-
gratoires. L'insertion sur le marché du travail 
en Suisse a permis (ou rendu nécessaire) l'ob-
tention d'une certification qui n'avait pas été 
faite auparavant. Elle a parfois aussi nécessité 
une nouvelle certification, lorsqu'un diplôme 
acquis à l'étranger n'a pas été reconnu. 
 
Pour près de la moitié des titulaires d'un CFC 
et pour environ 70% des titulaires d'une AFP, 
le diplôme professionnel obtenu dans la cadre 
d'une certification pour adultes représente un 
premier diplôme. Ce mode de certification ap-
paraît alors comme un moyen relativement im-
portant de certifier des personnes qui ne 
l'avaient pas été durant la période de formation 
initiale, tant en Suisse qu'à l'étranger. La for-
mation pour adultes représente, dans ce cas, 
un moyen supplémentaire de pallier des expé-
riences de décrochage scolaire vécues aupa-
ravant. 
 
Globalement, les profils des diplômés montrent 
que ce mode de formation s'inscrit comme : 
i) un moyen de reconversion pour accéder à 
un métier (parfois pour s'y maintenir) ;  
ii) un moyen d'accéder à un premier diplôme ; 
iii) un moyen de faire reconnaitre, voire valider, 
une formation obtenue dans un autre pays 
(mais parfois au prix d'une moindre qualifica-
tion [El Bahja, 2021]). 

Figure 1. Évolution du nombre de diplômes de niveau secondaire II délivrés dans le cadre  
Figure 1. de la formation pour adultes à Genève 

 
Sources : SRED, nBDS 

 

2010 2012 2014 2016 2018 2020 2022 2024
ECG pour adultes 50 72 60 65 80 92 87 70
Collège pour adultes 43 33 47 41 55 50 60 42
AFP pour adultes 0 9 129 162 194 200 213 256
CFC pour adultes 192 267 441 445 512 443 516 471
Ensemble 285 381 677 713 841 785 876 839
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La plupart des diplômés étaient en emploi du-
rant leur formation et pour une moitié d'entre 
eux, en emploi à plein temps. La formation pro-
fessionnelle des adultes représente donc, le 
plus souvent, un cumul entre emploi et forma-
tion davantage qu'une alternance de l'un et de 
l'autre. En regard des domaines de formation, 
les métiers de la santé et du social sont clai-
rement les plus représentés. Le domaine du 
commerce est important dans le cadre du CFC 
et très marginal pour l'AFP, autrement les do-
maines de la construction, des services et hô-
tellerie/restauration sont assez sollicités. Pour 
les domaines techniques, les possibilités sont 
surtout avérées pour les diplômes de moindre 

qualification (AFP). Cette configuration résulte 
des besoins du marché du travail, de la situa-
tion des personnes employées dans les diffé-
rents métiers et de l'organisation administrative 
des différents domaines professionnels (toutes 
les formations ne sont pas ouvertes à la valida-
tion des acquis0F

1 ou à une formation modulaire 
par exemple) (Fig. 2). 

 
1 La liste des formations accessibles par validation des 
acquis est disponible sur le site orientation.ch : Procédures 
de validation des acquis d'expérience en Suisse romande - 
orientation.ch. 

Figure 2. Caractéristiques des titulaires d'un CFC ou d'une AFP obtenus dans le cadre d'une formation  
Figure 2. pour adultes 

 CFC AFP 
Caractéristique sociodémographiques   

Femmes 63% 55% 
Allophones 78% 90% 
Ressortissants de nationalité étrangère 63% 74% 
Âge moyen lors de la certification 42 ans 42.1 ans 

Situation de formation et d'emploi   

Déjà en possession d'un diplôme 52% 30% 
dont % de diplômes obtenus en Suisse 32% 17% 

dont % des diplômes obtenus à l'étranger 20% 13% 

En emploi durant la formation 87% 67% 
En emploi à plein temps durant la formation 52% 46% 

Domaine de la formation Total = 100% Total = 100% 
Arts appliqués 1% 0% 
Commerce 32% 2% 
Construction 12% 14% 
Nature et environnement 0% 1% 
Santé et social 38% 40% 
Services et hôtellerie/restauration (SHR) 16% 29% 

Technique 2% 16% 

Sources : SRED, EOS 2019, 2021 

Figure 3. Les raisons d'entreprendre une formation professionnelle pour adultes 

 
Clé de lecture : Les raisons présentées sont des regroupements tirés d'une analyse factorielle composée de 14 items (58% de la variance 
expliquée), Les quatre raisons sont composées des moyennes des réponses aux items selon leur appartenance aux facteurs. L'échelle des 
réponses va de 1 = « pas du tout » à 9 = « tout à fait ». 

Sources : SRED, EOS 2019, 2021 
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Les principales raisons d'entreprendre une 
formation professionnelle pour adultes (Fig. 3) 
sont un souhait de développement personnel 
(parce que « cela correspond à mes envies » 
ou « j'avais envie de faire une formation me-
nant à un diplôme ») allié à la confrontation 
avec les exigences du marché du travail (« le 
marché du travail est de plus en plus exi-
geant » et « un diplôme dans mon métier est 
de plus en plus nécessaire »). Ensuite, les 
possibilités de perfectionnement professionnel 
sont avancées (« augmenter mon efficacité 
dans mon travail », « obtenir une promotion », 
« faire des tâches plus intéressantes »), un pe-
tit peu plus que les souhaits de mobilité pro-
fessionnelle (« pouvoir facilement changer 
d'emploi », « trouver un nouvel emploi »). Les 
motifs ayant trait à la protection de l'emploi (se 
former « sur demande de mon employeur », 
« limiter les risques de perdre mon emploi ») 
sont, quant à eux, notablement moins évo-
qués. Évolution de carrière, aspirations per-
sonnelles, dans le contexte d'un marché du 
travail exigeant, représentent le triptyque des 
motivations pour effectuer une formation pro-
fessionnelle pour adultes, qu'il s'agisse d'un 
CFC ou d'une AFP (pas de différences signifi-
catives). L'âge, en revanche, joue un rôle dans 
les motivations à se former : plus il est élevé, 
plus l'aspect « protection de l'emploi » est pré-
gnant ; à l'opposé, pour les plus jeunes, la mo-
bilité et le perfectionnement professionnel sont 
des motifs plus importants 1F

2. 

 
2 Analyse de la variance sur les quatre facteurs (dévelop-
pement personnel, perfectionnement professionnel, mobili-
té et protection de l'emploi), p<0.05. 

Au-delà des motivations, entreprendre une 
formation professionnelle, parfois longtemps 
après avoir quitté la formation initiale (avec un 
premier diplôme ou pas), souvent en parallèle 
d'un emploi, peut entrainer quelques difficultés 
spécifiques, notamment de conciliation entre 
les activités sociales, professionnelles et de 
formation (Fig. 4). 
 
Dans l'ensemble, de nombreux adultes ont ex-
primé des difficultés assez notables à effectuer 
leur cursus de formation. D'abord, répondre 
aux exigences de la formation a été difficile 
pour près de la moitié d'entre eux. « Pas évi-
dent de faire une formation à 42 ans et des dif-
ficultés avec l'ordinateur » (AFP), « difficultés 
avec la langue française écrite » (AFP). En-
suite, les conciliations à faire entre études, 
emploi et vie privée, pour une certaine durée 
(parfois plusieurs années), afin de dégager du 
temps pour se former, a été un véritable défi 
pour un bon tiers des adultes en formation. 
Certains disent la difficulté de « trouver le 
temps de concilier ma vie familiale, l'emploi et 
ma formation » (AFP). Et aussi que « cela a 
exigé de ma part une énorme énergie, volonté 
et organisation familiale et professionnelle » 
(CFC). Enfin, les écarts entre les tâches pro-
fessionnelles usuelles, pour ceux qui étaient 
en emploi, et les objectifs de la formation (« Je 
devais valider des actes médicaux pour les-
quels je n'avais vraiment pas beaucoup de 
pratique lors de la formation » [CFC]) ou en-
core le faible soutien de l'employeur, ont été 
des obstacles pour environ un quart d'entre 
eux : « Beaucoup de soupçons de la part de 
mon employeur […]. J'ai donc subi beaucoup 
de pression durant toute la période de ma for-

Figure 4. Difficultés rencontrées par les personnes en formation professionnelle  
Figure 4. (en % des personnes qui ont trouvé difficile de surmonter les différentes dimensions) 

 
Clé de lecture : L'échelle des réponses va de 1 = « pas du tout » à 9 = « tout à fait », et les pourcentages sont le cumul des réponses 7, 8 et 
9, soit ceux qui ont éprouvé le plus de difficultés. 

Sources : SRED, EOS 2019, 2021 
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mation, dans mon cas garder ma formation se-
crète aurait été malheureusement plus judi-
cieux » (AFP). Néanmoins, certains diplômés 
relatent « une très belle expérience » (CFC), 
relevant que « tout était très bien encadré » 
(AFP). 
 
Peu de choses différencient les adultes faisant 
un CFC ou une AFP ; seuls l'engagement long 
et des activités professionnelles peu en lien 
avec ce qu'elles ou ils apprenaient en forma-
tion caractérisent un peu plus celles et ceux 
qui préparaient une AFP, alors que pour le 
CFC les exigences de la formation étaient un 
peu plus prégnantes. Le domaine de la forma-
tion a quelque influence : pour les diplômés du 
domaine des services et hôtellerie/restauration, 
le manque de soutien de la part de l'employeur, 
l'engagement long et des pratiques profes-
sionnelles assez éloignées du contenu de la 
formation semblent être des problèmes plus 
marqués, alors que dans la construction, les 
conciliations avec la vie privée et l'articulation 
entre études et emploi semblent être vécues 
plus facilement. Autrement, les plus âgés ont 
eu plus de difficultés avec les exigences de la 
formation, tandis que les plus jeunes et les 
femmes arrivaient plus difficilement à concilier 
vie privée et professionnelle. 
 
Pour les nombreuses personnes qui exercent 
un emploi, ces difficultés peuvent être amoin-
dries en partie par un soutien de l'employeur 
(Fig. 5) pour autant qu'il ait été informé de la 
démarche de formation, ce qui n'est pas né-
cessairement le cas (Gaudenz, 2022). 
 

Le soutien de l'entreprise dans laquelle travail-
lent les adultes en formation apparait moyen 
quand il s'agit d'encourager et d'aider, y com-
pris en confiant au sein de l'entreprise d'autres 
tâches en lien avec la formation, ainsi que pour 
laisser entrevoir des évolutions profession-
nelles. Il est plus faible lorsqu'il s'agit de laisser 
du temps ou de fournir un soutien financier. 
Cependant, derrière cette moyenne, les dispa-
rités sont assez fortes. Environ trois adultes en 
formation et en emploi sur dix ne déclarent au-
cun, ou quasiment aucun soutien. « Certains 
de mes chefs étaient opposés à la profession 
d'assistante médicale et préféraient les infir-
mières » (CFC). La même proportion déclare 
un soutien fort pour quasiment toutes les di-
mensions. « Je remercie [nom de l'entreprise] 
de m'avoir permis de faire cette formation, qui 
m'a permis d'évoluer et de la confiance qu'ils 
m’ont accordée » (CFC). 
 
Des nuances apparaissent selon le domaine 
professionnel. Le soutien semble plus fort 
pour les formations du domaine de la cons-
truction, que ce soit en laissant du temps, en 
permettant de nouvelles tâches, voire des 
évolutions professionnelles ou en soutenant 
financièrement la personne en formation. 
Dans les métiers de la santé et du social, le 
soutien est également assez marqué, sauf en 
ce qui concerne la gestion du temps. À l'op-
posé, dans les domaines du commerce, des 
services et hôtellerie/restauration, les sou-
tiens semblent un peu moins importants. 
L'âge fait aussi une différence : plus les di-
plômés sont jeunes, plus les soutiens (dans 
 

Figure 5. Intensité et type de soutien reçu de la part de l'employeur durant la formation professionnelle  
Figure 5. pour adultes (pour ceux qui sont en emploi lors de leur formation)

 
Clé de lecture : L'échelle des réponses va de 1 = « pas du tout » à 9 = « tout à fait ». Par exemple pour un CFC, les conseils, aides et 
encouragements ont été plus fréquents (score de 5.7) que les soutiens financiers (score de 3.6), mais tous deux sont nettement en dessous 
du maximum possible (9). 

Sources : SRED, EOS 2019, 2021 
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toutes les dimensions) sont développés, ce 
qui renvoie à l'importance d'une certification 
pour adultes pas trop tard dans sa carrière. 
Enfin, il y a peu de différences selon le di-
plôme visé (AFP ou CFC), sauf les soutiens 
financiers, globalement rares mais un peu 
plus fréquents lors de la préparation d'une 
AFP, et les encouragements, conseils et pos-
sibilités d'application, assez fréquents, mais 
plus marqués lors de la préparation d'un CFC. 
 
Les difficultés rencontrées durant la formation 
n'entament pas la satisfaction très élevée 
(Fig. 6) éprouvée par les titulaires d'une  
formation professionnelle pour adultes : 
« Formation très exigeante mais il fallait. Il y 
a eu beaucoup de difficultés de tout ordre. 
Très heureuse et reconnaissante d'avoir eu 
la possibilité de réaliser mon rêve » (CFC).   

Si l'indice global de satisfaction est proche du 
maximum, les satisfactions plus sectorielles 
portant sur les possibilités d'emploi, d'études, 
de contenu et d'adéquation de la formation et 
de qualité d'encadrement durant la formation 
restent toutes très élevées, un peu plus pour 
les titulaires d'une AFP et pour les diplômés 
les plus jeunes. Ici aussi, on constate une lé-
gère différence entre le domaine de la cons-
truction et le domaine de la santé et du social. 
Dans le premier, les contenus de la formation 
et la bonne adaptation aux besoins sont un 
peu mieux évalués. 
 
Dix-huit mois après la certification, la plupart 
des nouveaux diplômés de la formation pro-
fessionnelle sont en emploi : la poursuite d'une 
formation rapidement après le diplôme est peu 
fréquente (Fig. 7). Toutefois, les titulaires d'une 

Figure 6. Satisfaction à l’égard de la formation suivie 

 

Clé de lecture : L'échelle des réponses va de 1 = « pas du tout » à 9 = « tout à fait ». 
Sources : SRED, EOS 2019, 2021 
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AFP sont 8% à avoir entamé une formation 
pour obtenir un CFC, singulièrement dans le 
domaine des services et hôtellerie/restauration 
(19% dans ce domaine d'activité). Les situa-
tions de recherche d'emploi sont également 
assez rares et plus faibles que pour les titu-
laires d'une AFP ou d'un CFC obtenus par la 
voie « classique », c'est-à-dire pas celle pour 
adultes (SRED, 2025a). Les autres situations 
(retrait de la vie active et de la formation) sont 
quant à elles marginales. 
 
Pour celles et ceux qui sont en emploi, la très 
grande partie l’est directement après leur di-
plôme et même pour une part importante, 
l'emploi est celui qui était exercé durant la for-
mation qui a conduit au diplôme. En effet, pour 
les titulaires d'une AFC, 96% étaient en emploi 
directement après leur titre, dont 38% dans 
l'emploi exercé durant la formation. Après un 
CFC, ces chiffres sont respectivement de 87% 
et de 45%. 
 
La qualité de l'emploi est plutôt bonne (Fig. 8). 
Les contrats courts, les faibles temps de travail 
et les statuts d'employé non qualifié ou d'auxi-
liaire sont relativement rares, plus rares encore 
pour les titulaires d'un CFC. Ces marqueurs 
d'un emploi précaire sont d'ailleurs notable-
ment moins présents que pour les jeunes titu-
laires des mêmes diplômes, mais obtenus de 
manière « classique » (SRED, 2025b). Cela 
reflète probablement aussi l'expérience pro-
fessionnelle antérieure des adultes et leur in-
sertion souvent de longue date dans la vie ac-
tive. La qualité du travail et la vision d'avenir 
sont par ailleurs évaluées plutôt favorable-

ment, sans grandes différences selon qu'il 
s'agisse d'une AFP ou d'un CFC. L'adéquation 
à la formation est bonne, la satisfaction vis-à-
vis des tâches professionnelles et des horaires 
l'est aussi. Seuls les perspectives de carrière 
et le niveau de rémunération sont un peu plus 
modulés (moins bonnes après une AFP), tout 
en restant plutôt favorablement jugés. 
 
Dans le cadre de l'enquête EOS qui a permis 
de récolter ces données, les nouveaux diplô-
més étaient invités à se positionner autour de 
quelques questions relatives à la vision de 
leurs projets futurs. Il ressort quatre dimen-
sions, exprimant toutes des projections d'ave-
nir plutôt favorables, qui sont par ordre d'im-
portance2F

3 : 

1. un sentiment d'utilité personnelle (p. ex. 
« c'est un plus dans ma vie », « j'ai appris 
plein de choses utiles ») ; 

2. une augmentation du sentiment de compé-
tence personnel (p. ex. « je suis plus moti-
vé », « je peux faire de nouveaux projets ») ; 

3. un meilleur positionnement sur le marché 
de l'emploi (p. ex. « je peux trouver un 
emploi plus stable », « je pense que chan-
ger d'employeur est plus facile ») ; 

4. un bénéfice financier (p. ex. « mon revenu 
s'est amélioré », et une forte opposition à 
l'item « finalement j'ai beaucoup travaillé 
pour pas grand-chose »). 

 
3 Analyse en composante principale, quatre facteurs résu-
mant 62% de la variance. L'ordre est fourni par la part de 
variation (variance) expliquée par chacune des dimensions. 

Figure 8. Qualité de l'emploi exercé 18 mois après l'obtention du titre 
  AFP pour adultes CFC pour adultes 
Qualité de l'emploi     

Proportion de contrats à durée déterminée 15% 4% 
Temps de travail inférieur à 25 heures hebdomadaires 9% 12% 
Emploi de stagiaire, auxiliaire et employé non qualifié 20% 8% 

Qualité du travail(a)   
Adéquation à la formation  7.53 7.42 
Satisfaction de la rémunération  5.69 5.43 

Satisfaction du travail à effectuer  6.69 6.71 
Satisfaction des perspectives de carrière  6.03 5.81 
Satisfaction des horaires de travail  6.49 6.64 

Appréhension de l'avenir(b)   
Vision de l'avenir  7.08 7.05 

Nombre de répondants en emploi (N max pondérés)  355 814 

(a) Moyenne des réponses fournies sur une échelle de 1 à 9 (1 = très faible adéquation/satisfaction, et 9 = très grande adéquation/satisfaction).  
(b) Moyenne des réponses fournies sur une échelle de 1 à 9 (1 = vision très défavorable, et 9 = vision très favorable).  

Sources : SRED, EOS 2019, 2021 
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Que le diplôme soit un CFC ou une AFP ne 
différencie que peu ces réponses. Seule 
l'augmentation du sentiment de compétence 
personnel est plus souvent présente pour les 
titulaires d'une AFP, signe probable de la sa-
tisfaction des personnes qui auparavant 
n'avaient, pour la plupart, aucun diplôme. Se-
lon la situation occupée 18 mois après le di-
plôme, évidemment, le sentiment d'une em-
ployabilité accrue ne joue pas pour ceux qui 
sont en recherche d'emploi au moment de 
l'enquête. L'âge module aussi ces visions 
d'avenir. Les plus jeunes sont davantage 
sensibles à l'augmentation de leur sentiment 
de compétence, notamment en regard de 
leurs perspectives d'évolution sur le marché 
du travail, mais tous, y compris les plus âgés, 
se retrouvent sur le sentiment d'utilité de leur 
formation. 
 
En revanche, le domaine professionnel module 
un peu ces visions d'avenir. Le sentiment d'uti-
lité personnelle est davantage présent dans les 
formations commerciales et assez peu dans 
les formations techniques et du domaine de la 
santé et du social. Les diplômés de ces deux 
domaines mettent plutôt en avant leur meilleur 
positionnement sur le marché du travail et 
leurs gains salariaux (avec ceux du domaine 
de la construction). 

Globalement, les diplômés de la formation pro-
fessionnelle pour adultes sont plutôt satisfaits 
de leur parcours de qualification : « Ces forma-
tions font suite à une reconversion à environ 
46 ans. J'ai découvert une passion dans l'hor-
logerie et me sens comme un jeune homme 
qui se permet de nouveaux rêves et de nou-
velles perspectives » (AFP). Parfois, ce di-
plôme n'est qu'une première étape vers une 
formation plus exigeante : « J’aimerais conti-
nuer de faire d’autres formations, par exemple 
assistant en soins et santé communautaire, 
c’est mon rêve » (AFP). 
 
Cependant, certains et certaines ont connu 
des moments compliqués durant leur forma-
tion, notamment au niveau financier : « Les fi-
nances, c'était une période très dure dans ma 
vie familiale » (CFC) ou pour s'adapter à une 
reprise de formation : « J'avais beaucoup de 
stress à retourner à l'école. En 2015, j'avais 
46 ans et j'ai terminé à 51 ans. À chaque 
examen réussi, je prenais de plus en plus 
confiance en moi. L'obtention de ce diplôme, 
j'en suis tellement fière !! » (CFC) ; voire en-
core en raison d'un soutien trop faible : 
« Manque de suivi et d’aide… Un peu seul au 
monde… » (AFP). Pour d'autres, les désen-
chantements sont venus par la difficulté d'ac-
céder à l'emploi recherché : « Je m’attendais 

Figure 9. Caractéristiques des titulaires d’un certificat de l'ECG ou d'une maturité gymnasiale obtenue  
Figure 9. dans le cadre d'une formation pour adultes 

 ECG pour adultes Collège pour adultes 
Caractéristique sociodémographiques   

Femmes 69% 54% 
Allophones 45% 31% 
Ressortissants de nationalité étrangère 24% 19% 
Issus d'une origine sociale modeste 48% 36% 
Âge moyen lors de la certification 23.9 ans 26.3 ans 
Situation de formation et d'emploi   
% déjà en possession d'un diplôme 56% 73% 

dont % de diplômes obtenus en Suisse 54% 69% 

dont % des diplômes obtenus à l'étranger 2% 4% 

% en emploi durant la formation 41% 34% 
% en emploi, à plein temps, durant la formation 14% 4% 
Domaine de la formation Total = 100% Total = 100% 
ECG santé 35%  
ECG travail social 58%  
ECG communication-information 7%  
Collège OS arts visuels  13.7% 
Collège OS biologie-chimie  37.9% 
Collège OS économie-droit  38.6% 
Collège OS physique-application des mathématiques  9.8% 

Sources : SRED, EOS 2019, 2021 
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tellement [à] retrouver facilement un emploi, 
ayant mon CFC bilingue en plus, Covid ou pas. 
Je me bats chaque jour, ayant comme nou-
velle arme mon CFC et mes brillants résul-
tats » (CFC). La difficulté de faire reconnaitre 
sa nouvelle qualification est aussi parfois un 
problème : « Je suis un peu déçu, car mes di-
plômes ne sont pas reconnus par mon em-
ployeur au niveau [de la] rémunération, car 
mon cahier de charges n'a pas changé » 
(AFP) ; « beaucoup d'entreprises ne poussent 
pas leurs employés à faire des formations, 
même ils les déconseillent, car ensuite ils coû-
tent trop chers » (CFC). Enfin, certains font le 
constat que leur formation intervient trop tard : 
« Malheureusement, ce diplôme ne m'a pas 
permis de trouver un emploi fixe. Apparem-
ment, je n'ai pas le profil recherché, trop 
âgée » (CFC). 
 
Les formations généralistes  
pour adultes 
 
Les certificats de l'ECG et les maturités gym-
nasiales délivrées dans le cadre de la forma-
tion pour adultes suivent d'assez près le temps 
de la formation « classique » des jeunes 
(Fig. 9). En effet, l'âge moyen d'obtention de 
ces titres varie entre 24 et 26 ans dans la plu-
part des cas (il est d'un peu plus de 19 ans 
pour les filières « classiques » [SRED, 2025c]). 
Par opposition aux formations professionnelles 
pour adultes, ces formations généralistes certi-
fient des jeunes adultes pour l'essentiel. En 
termes de langue maternelle et de nationalité, 
les populations des ECG et des collèges ne se 
distinguent pas de leurs filières destinées aux 
adultes. Concernant l'origine sociale, si ce 
constat d'identité se poursuit pour l'ECG, le 

Collège pour adultes regroupe des personnes 
un peu plus souvent issues de milieux popu-
laires (SRED, 2025a). Une majorité des diplô-
més déclarent avoir déjà obtenu un diplôme 
avant leur formation pour adultes. Pour les titu-
laires d'un certificat de l'ECG, il s'agit le plus 
souvent d'un premier certificat de l'ECG obtenu 
dans une autre orientation (santé vs travail so-
cial p. ex.) et, dans un quart des cas environ, 
un autre diplôme, souvent un CFC, parfois un 
diplôme étranger. Pour celles et ceux qui font 
une maturité pour adultes, lorsqu'ils ont déjà 
un premier diplôme, c'est majoritairement un 
certificat de l'ECG, et subsidiairement un CFC 
ou un diplôme étranger. Les formations géné-
ralistes pour adultes apparaissent alors dans 
une sorte de dualité. D'une part, en majorité, 
comme un surplus de formation après un pre-
mier diplôme, pour poursuivre des études (sur-
tout la maturité gymnasiale, mais aussi le certi-
ficat de l'ECG lorsqu'il se poursuit par une 
maturité spécialisée), ou pour se réorienter 
dans le cadre de l'ECG (obtenir une autre spé-
cialisation) ; d'autre part, pour une minorité 
(entre un tiers et un quart des situations), il 
reste un moyen d'obtention d'un premier di-
plôme de niveau secondaire II pour des jeunes 
qui avaient interrompu leur formation avant 
terme, souvent à Genève (la composante mi-
gratoire n'est pas très importante). 
 
Si un gros tiers des répondants et répondants 
indiquent avoir exercé un emploi durant la for-
mation, cet emploi est rarement à plein temps. 
Le cumul « emploi-études » s'approche de ce-
lui des étudiants du niveau tertiaire, où l'emploi 
est présent (un peu moins ici), mais souvent 
pour un temps plutôt restreint (Observatoire de 
la vie étudiante, 2025 ; INSEE, 2025). 

Figure 10. Éléments du parcours scolaire des titulaires d’un certificat de l'ECG ou d'une maturité gymnasiale  
Figure 10. obtenus dans le cadre d'une formation pour adultes 
 ECG pour adultes Collège pour adultes 
Caractéristiques des parcours scolaires antérieurs   
Passés par l'école publique genevoise (école primaire et/ou CO) 90% 83% 
Passés par une école privée à Genève (école primaire et/ou secondaire I) 11% 13% 
Sortis du CO de la filière à exigences élevées (pour ceux passés par le CO genevois) 56% 84% 
Passés par une structure d'accueil (école primaire, CO ou secondaire II) 7% 2% 
Passés par l'enseignement spécialisé (y compris par des mesures spécialisées) 1%  

Passés par l'ECG (sans les formations pour adultes) 76% 59% 
Passés par le Collège (sans les formations pour adultes) 19% 61% 
Passés par une formation professionnelle duale (sans les formations pour adultes) 20% 11% 
Passés par une formation professionnelle en école à plein temps 20% 12% 

Clé de lecture : Les pourcentages présentés dans ce tableau ne sont jamais additifs. En effet, avant sa formation pour adultes, une personne a 
très bien pu fréquenter l'école publique pour un temps et une école privée pour un autre temps ; de même, certains et certaines ont pu pas-
ser par le Collège et par une formation professionnelle en école à plein temps, par exemple. 

Sources : SRED, EOS 2019, 2021 
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Un regard sur le profil scolaire de celles et 
ceux qui ont terminé une formation généraliste 
pour adultes permet de préciser que ce sont, 
pour la plupart, des personnes qui ont fait leur 
scolarité à Genève, très majoritairement à 
l'école publique, avec parfois un passage plus 
ou moins long dans une école privée (Fig. 10). 
Pour celles et ceux qui ont fréquenté le CO, ils 
et elles en sont sortis le plus souvent de la fi-
lière la plus exigeante (davantage pour le Col-
lège pour adultes). Cette population est ainsi 
globalement composée d'anciens élèves plutôt 
« moyens à bons » scolairement. Au niveau se-
condaire II, la majorité sont passés par l'ECG, 
dont ils et elles ont parfois déjà obtenu un pre-
mier certificat (cf. supra). Un passage par le 
Collège est aussi fréquemment attesté, surtout 
pour le Collège pour adultes, ainsi que par la 
formation professionnelle (sans que ce pas-
sage ne soit forcément couronné par un titre).  

Les caractéristiques des titulaires d'un certifi-
cat de l'ECG ou d’une maturité gymnasiale 
obtenus dans le cadre d'une formation pour 
adultes sont assez proches de celles des 
jeunes fréquentant ces deux écoles sous leur 
forme « classique », qu'il s'agisse de leur pro-
venance, de leur parcours durant l'école obli-
gatoire ou de leurs expériences du secon-
daire II.  
 
Ces deux formations pour adultes se position-
nent assez clairement comme des prolonge-
ments de parcours – parfois complexes – au 
secondaire II, offrant une organisation adaptée 
à des adultes, parfois aussi en emploi, mais 
rarement à plein temps. Ces deux formations 
offrent ainsi des opportunités supplémentaires 
de réorientation à de jeunes adultes, grâce à 
l'acquisition d'une certification, que ce soit la 
première ou une nouvelle. 

Figure 11. Les raisons d'entreprendre une formation généraliste pour adultes 

 
Clé de lecture : Les raisons présentées sont des regroupements tirés d'une analyse factorielle composée de 13 items (60% de la variance 
expliquée), Les quatre raisons sont composées des moyennes des réponses aux items selon leur appartenance aux facteurs. L'échelle des 
réponses va de 1 = « pas du tout » à 9 = « tout à fait ». 

Sources : SRED, EOS 2019, 2021 
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La première des raisons invoquées par les titu-
laires d'un diplôme généraliste effectué dans le 
cadre d'une formation pour adultes est l'envie 
de poursuivre des études, notamment pour ac-
céder à l'emploi souhaité (Fig. 11). Quasiment à 
même hauteur, on trouve la recherche d'un dé-
veloppement personnel susceptible d'augmen-
ter et/ou de faciliter leurs possibilités d'évolution 
durant leur carrière professionnelle. Le souci 
d'entrer sur le marché du travail et de s'y posi-
tionner au mieux reste important, mais un peu 
minoré au regard des deux premières raisons. 
Pour certaines et certains – plus fréquemment 
pour le Collège pour adultes – la formation gé-
néraliste pour adultes constitue également une 
manière de surmonter un échec antérieur dans 
leur parcours. Les motivations à entreprendre 
une telle formation relèvent souvent d’une vo-
lonté de (re)prendre un cursus, le plus souvent 
orienté vers des études supérieures, dans une 
démarche de développement personnel. Si ces 

acquis pourront être mobilisés pour une transi-
tion vers la vie active, celle-ci ne représente 
néanmoins pas l’objectif premier. Ici aussi, 
suivre une formation demande un certain inves-
tissement et peut déboucher sur des situations 
difficiles. Les difficultés ressenties sont de plu-
sieurs ordres (Fig. 12).  
 
La conciliation entre vie personnelle, familiale 
et études, ainsi que le cumul d'études et d'em-
ploi pour certaines et certains est une source 
de tensions assez nette. « Le fait d’avoir eu un 
enfant m’a fait prendre conscience à quel point 
c’est difficile de tout concilier » (certificat ECG). 
Entre 2 et 4 personnes sur 10 avouent avoir eu 
de la peine à tout gérer de front. Ce taux est 
cependant moindre que celui rencontré auprès 
des personnes qui ont accompli une formation 
professionnelle dans le cadre d'une formation 
pour adultes, probablement parce que ces 
derniers sont plus âgés et qu'ils travaillent plus 

Figure 14. Situation 18 mois après l'obtention de la certification dans le cadre d'une formation pour adultes 

 
Sources : SRED, EOS 2019, 2021 
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Clé de lecture : L'échelle des réponses va de 1 = « pas du tout » à 9 = « tout à fait ». 

Sources : SRED, EOS 2019, 2021 
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fréquemment à plein temps. Relevons que c'est 
bien la conciliation de diverses activités qui est 
parfois compliquée, davantage que le manque 
de temps, peu problématique en soi. Reprendre 
une formation après une interruption (souvent 
courte comparativement aux formations pro-
fessionnelles) et s'engager pour une durée as-
sez longue pose problème aussi à 20% à 30% 
des personnes concernées. Enfin, l'exigence 
de la formation est un autre souci, « mais cette 
fois je n’ai pas lâché » (certificat ECG). Ce 
souci est clairement plus élevé dans le cadre 
de la maturité gymnasiale, les exigences sont 
élevées et les parcours préalables parfois 
compliqués, comme le dit cette personne : 
« Difficulté à rester motivé après des années 
d'errance scolaire (totale remise en question 
constante, sensation de perdre et/ou d'avoir 
perdu son temps) » (maturité gymnasiale).  
 
D'une manière générale, les personnes diplô-
mées expriment un niveau de satisfaction élevé 
à l'égard de la formation pour adultes généra-
liste (Fig. 13). Comparativement aux personnes 
qui ont terminé une formation professionnelle 
pour adultes, le degré de satisfaction est un peu 
moindre, sauf la satisfaction d'avoir pu mener à 
bien cette formation jusqu'au diplôme (iden-
tique) et l'appréciation des possibilités d'études 
ultérieures (un peu plus élevée, mais c'est aussi 
plus spécifiquement le rôle des formations gé-
néralistes). Caractéristiques génériques des 
formations généralistes, il apparaît aussi que les 
possibilités d'emploi paraissent « moyennes » 
après un tel titre, alors qu'elles semblent plus 
élevées après une formation professionnelle. 
Après un certificat de l'ECG, le sentiment que la 
formation correspondait bien aux besoins ini-
tiaux est aussi légèrement en retrait par rapport 
à une maturité gymnasiale. Cependant, l'appré-
ciation globale est largement positive : « J'ai eu 

beaucoup de plaisir et de fierté à effectuer cette 
formation tout en étant en emploi à 100%. Ce 
fut une année intense, mais grâce à mon entou-
rage personnel et aux enseignants, j'ai su trou-
ver force et courage afin d'aller jusqu'au bout » 
(certificat ECG). 
 
L'orientation après un diplôme généraliste pour 
adultes est clairement la poursuite d'une forma-
tion (Fig. 14). Pour ceux qui ont obtenu une ma-
turité gymnasiale, la poursuite d'études se fait 
très majoritairement dans les universités 
(y compris les écoles polytechniques fédérales), 
pour 80% des diplômés qui poursuivent une 
formation, mais également dans le cadre d'une 
HES, à hauteur de 5%. Ces jeunes se répartis-
sent dans toutes les facultés et HES, sauf une 
surreprésentation en Faculté de lettres (20%). 
En cas de poursuite d'études après un certificat 
de l'ECG, l'orientation principale vise aussi des 
études supérieures dans des proportions iden-
tiques (83%). Environ 45% fréquentent une 
HES, près de 9% une université et autant une 
école supérieure ; enfin, près de 20% sont, 
18 mois après leur titre, dans l'accomplissement 
d'une maturité spécialisée ou d'une passerelle 
« Dubs », préalables à de telles études. Les 
formations supérieures sont naturellement en 
lien étroit avec les options du certificat de 
l'ECG, à savoir des études dans le domaine de 
la santé, du travail social, que ce soit dans des 
HES ou des écoles supérieures, et quelques-
uns à la Haute école de gestion. Cependant, 
environ 15% à 17% des titulaires de ces for-
mations accomplissent 18 mois après une for-
mation professionnelle de niveau secondaire II 
(CFC) en mode dual le plus souvent. Après un 
certificat de l'ECG, les CFC sont largement 
orientés vers la santé et le social, après une 
maturité gymnasiale, les domaines de la santé 
et du numérique sont plus présents. 

Figure 15. Perspectives de situation dans l'année à venir après un diplôme généraliste pour adultes 

 
Sources : SRED, EOS 2019, 2021 
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Pour celles et ceux, moins nombreux, qui sont 
en emploi 18 mois après leur diplôme généra-
liste, elles et ils exercent le plus souvent un 
emploi qui a une forme transitoire. Entre 38% 
et 56% déclarent que cet emploi précède une 
reprise de formation, ou au moins (pour 35% à 
44%) que l'emploi n'est pas stabilisé. Cette 
configuration est assez comparable pour les 
titulaires d'une maturité ou d'un certificat de 
l'ECG, que ce diplôme ait été obtenu dans le 
cadre d'une filière « pour adultes » ou non 
(SRED, 2025d). 
 
La vision de l'avenir des titulaires d'un di-
plôme obtenu dans le cadre de la formation 
pour adultes est plutôt bonne lorsqu'ils pour-
suivent des études, et un peu meilleure après 
un certificat de l'ECG (7.26 après l'ECG pour 
adultes, vs 6.26 après le Collège pour 
adultes) (Fig. 15). S'ils sont en emploi, la sa-
tisfaction baisse de presque un point (sur une 
échelle en 9 positions), et elle baisse drasti-
quement si la situation est une recherche 
d'emploi. Cette gradation montre sous un 
autre jour l'objectif des formations générales 
pour adultes, à savoir permettre la poursuite 
d'une formation dans le domaine souhaité. 
D'ailleurs, lorsqu'ils sont en formation, les titu-
laires d'un tel diplôme sont assez confiants 
d'exercer à l'avenir un métier en phase avec 
leur formation (plus à l'ECG pour adultes 
qu'au Collège pour adultes). 
 
Cette vision de l'avenir, plutôt bonne, mais 
différenciée entre les deux diplômes, se con-
firme dans les propos des jeunes sur la suite 
de leur projet. Un ensemble de questions sur 
ce thème montre trois positions face aux pro-
jets d'avenir (Fig. 16) : 

1. un projet clairement défini, communiqué à 
autrui et qui semble en bonne voie de 
réalisation ; 

2. un projet à visée motivationnelle et peu 
déterminé, notamment en raison des né-
cessités d'adaptation aux possibilités ren-
contrées ; 

3. une absence de projection vers l'avenir, 
senti comme peu maîtrisé. 
 

Après un certificat de l'ECG, la vision de l'ave-
nir se partage, davantage qu'après une maturi-
té gymnasiale, entre une vision claire d'un pro-
jet qui se réalise et une position plus attentiste 
où le projet a surtout des vertus motivation-
nelles et qui, de fait, est encore assez flou. Ce-
la peut correspondre à la recherche d'un di-
plôme de l'ECG pour atteindre certaines 
formations très spécifiques (garde-frontières, 
agent de police p. ex.). Cette raison semble 
assez fréquemment évoquée (Perrot, 2022). 
En revanche, la vision d'un avenir peu maîtrisé 
envers lequel il n'est pas prudent de trop se 
projeter est présente surtout après la maturité 
gymnasiale. Cette prudence, teintée d'un sen-
timent de contrainte ou de faible maîtrise res-
sentie après une maturité gymnasiale pour 
adultes, se retrouve particulièrement et assez 
logiquement chez ceux, rares, qui recherchent 
un emploi, mais aussi chez ceux qui poursui-
vent des études. Ces derniers perçoivent leur 
avenir de manière favorable, mais la poursuite 
de leur formation est largement teintée d'incer-
titudes, incitant à ne pas trop se projeter. Une 
sorte de « pragmatisme du moment » semble 
plutôt de mise : « Je me sens bloqué pour faire 
l'Université, comme si je n'avais pas ce qu'il 
faut » (maturité gymnasiale).  

Figure 16. État des projets 18 mois après le diplôme  

 
Clé de lecture : Analyse de la variance des trois dimensions issues d'une analyse factorielle résumant 63% de la variance. L'ordre 
des facteurs est fourni par la part de variation (variance) expliquée par chacune des dimensions. Les différences sont toutes signifi-
catives (p<0.01).                                

Sources : SRED, EOS 2019, 2021 
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Les formations non formelles 
à caractère professionnel et 
les apprentissages informels 
(formation continue) 

La formation continue à caractère profession-
nel, y compris les formations effectuées en 
autodidacte pour augmenter ses compétences, 
est une réalité fortement présente parmi les 
personnes actives du canton de Genève. Envi-
ron 7 actifs sur 10 à Genève déclarent avoir eu 
une activité de formation continue durant l'an-
née écoulée, soit presque la moitié (43%) dans 
le cadre d'une formation non formelle, et un 
peu plus de la moitié par des apprentissages 
informels. Près de 3 actifs sur 10 ont pratiqué 
les deux types de formation. Par rapport à 
l'ensemble de la Suisse, ces proportions sont 
assez comparables, à une nuance près : les 
formations non formelles semblent un peu plus 
développées dans le reste de la Suisse (+5%), 
alors que les apprentissages informels sem-
blent plus fréquents à Genève (+2%). Ces pro-
portions donnent une idée de l'ampleur de la 
dynamique d'ajustements réguliers des compé-
tences des individus face aux tâches évolutives 
qui leur reviennent dans l'exercice de leur mé-
tier. Cela représente tant un processus d'ac-
croissement de l'employabilité des personnes 
qu'un outil de productivité des organisations 
qui les emploient. Les formations continues 
sont multiformes, de durée variable, dans qua-
siment tous les domaines. Elles s'enchaînent 
souvent et apparaissent alors comme une 
somme d'unités capitalisables qui participent à 
la définition des profils de compétences des 

professionnels. Retenons aussi de ces chiffres 
qu'environ 30% des actifs ne déclarent aucune 
activité de formation durant l'année écoulée. 
Même si, peut-être, ces derniers ont effectué 
des formations les années précédentes, la for-
mation tout au long de la vie n'est pas encore 
une réalité pour tous les actifs (Fig. 17). 
 
Les formations continues (non 
formelles) à caractère professionnel 
 
Si plus de quatre personnes sur dix âgées de 
25 à 64 ans (43%) ont participé à une forma-
tion continue à caractère professionnel, ce 
taux global masque de nombreuses dispari-
tés. Selon l'âge d'abord : les jeunes adultes 
sont plus enclins à suivre une formation con-
tinue que leurs aînés. Ainsi, le taux de partici-
pation atteint 50% chez les 25-34 ans, contre 
seulement 35% chez les 55-64 ans (Fig. 18). 
Ce constat suggère que la formation continue 
à visée professionnelle est particulièrement 
prégnante en début de carrière, notamment 
pour approfondir les connaissances acquises 
lors de la formation initiale. 
 
La participation à la formation continue varie 
aussi considérablement en fonction du niveau 
d'études initial (Fig. 19). Les personnes titu-
laires d'un diplôme de niveau tertiaire, donc les 
plus diplômées, affichent les taux de participa-
tion les plus élevés aux formations continues 
professionnelles. À l'inverse, les taux les plus 
faibles sont observés chez les individus n'ayant 
pas achevé de formation secondaire II. Ainsi, le 
niveau de formation initiale influence de ma-
nière significative la probabilité de s'engager 
dans une démarche de formation tout au long 
de la vie, avec une participation presque trois 

Figure 17. Part des actifs ayant effectué une formation continue à caractère professionnel ou  
Figure 17. pour augmenter ses compétences durant l'année écoulée (2021) à Genève 

 

Source : Microrecensement formation de base et formation continue (MZB), 2021 
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plus élevée pour les diplômés du tertiaire com-
parativement aux personnes les moins for-
mées. Ce résultat questionne l'enjeu de l'ac-
cessibilité de la formation continue, notamment 
pour qui a une formation initiale limitée.  
 
La participation à la formation continue est 
également diversement répartie selon le sec-
teur d'activité. Les employés des secteurs de 
la finance et des assurances, ainsi que des ac-
tivités scientifiques et techniques, affichent les 
taux de participation les plus élevés (plus de 
50%). À l'opposé, par exemple, les secteurs de 
la construction et de l'hôtellerie/restauration 
enregistrent les taux les plus faibles (20%). 
Cette disparité sectorielle reflète, probable-
ment en partie, les tendances observées en 
fonction du niveau de diplôme, les premiers 
domaines d'activités recrutant plus fréquem-
ment des personnes très diplômées que les 
seconds.  

En général, les personnes non issues de la 
migration (nées en Suisse et dont les deux pa-
rents sont nés en Suisse) participent un peu 
plus à la formation continue (48%) que celles 
issues de la migration, qu'il s'agisse de la pre-
mière (42%) ou de la deuxième génération 
(40%) (Fig. 20). Toutefois, ce résultat est 
grandement influencé par le niveau de forma-
tion. À titre de comparaison, les écarts de par-
ticipation selon le statut migratoire sont plus 
marqués au niveau suisse que dans le canton 
de Genève. Une explication possible réside 
dans le fait que la population migrante de Ge-
nève comprend une proportion plus importante 
de personnes hautement qualifiées, qui ont 
ainsi davantage d'opportunités de participer à 
la formation continue. 
 
La formation continue est étroitement liée à l'ac-
tivité sur le marché du travail (Fig. 21). Les taux 
de participation les plus élevés sont observés   

Figure 18. Taux de participation à la formation continue (professionnelle) selon l'âge 

 
Source : Microrecensement formation de base et formation continue (MZB), 2021 
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Figure 19. Taux de participation à la formation continue (professionnelle) selon le niveau de formation 

 
Source : Microrecensement formation de base et formation continue (MZB), 2021 
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chez les personnes actives occupées (44%), 
par rapport à celles et ceux qui recherchent un 
emploi (38%). Notons que ces taux sont relati-
vement proches, ce qui illustre le double rôle 
de la formation continue : à la fois maintenir 
son employabilité et améliorer les chances de 
connaitre une insertion professionnelle. Pour 
les personnes en emploi (actifs occupés), le 
taux de participation est également influencé 
par le taux d'activité. Ainsi, les personnes à 
temps partiel (inférieur à 50%), plus souvent 
des femmes, bénéficient moins souvent de la 
formation continue (35% vs 45% pour les per-
sonnes à plein temps). 
 
Si la formation continue des actifs est assez 
fréquente, elle n'est pas uniforme. Dans cer-
tains domaines économiques, elle reste rare 
(deux actifs sur dix) ; elle permet davantage le 
développement de compétences des per-

sonnes déjà bien formées, mais représente 
largement moins un accès à des compétences 
professionnelles pour ceux qui n'ont pas 
pu/voulu les développer lors de la formation 
initiale. De plus, la formation continue 
s'essouffle avec l'âge des actifs. Cela signifie 
que plus on s'éloigne du début de carrière, 
moins la formation continue est sollicitée, sou-
haitée, voire considérée comme utile. En ce 
sens, le maintien et le développement des 
compétences tout au long de la vie active n'est 
clairement pas encore atteint.  
 
Les formations continues abordent une grande 
variété de thèmes, principalement axés sur les 
domaines suivants : économie et travail (33%), 
informatique (16%) et santé (13%) (Fig. 22). 
Plus précisément, le domaine Économie et 
travail englobe des formations continues liées 
au management, à la vente et au droit. 

Figure 20. Taux de participation à la formation continue selon le statut migratoire 

 
Source : Microrecensement formation de base et formation continue (MZB), 2021 
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Figure 21. Taux de participation à la formation continue selon le statut sur le marché du travail et  
Figure 21. le taux d'activité 
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L’informatique se concentre sur des formations 
en programmation, utilisation de logiciels, ré-
seaux, internet et sécurité. Quant au domaine 
de la santé et de la protection sociale, il re-
groupe principalement des formations médi-
cales, et dans une moindre mesure en travail 
social. La durée des formations continues à ca-
ractère professionnel (au cours des 12 derniers 
mois) peut varier de quelques heures à plu-
sieurs mois. À Genève, près de la moitié des 
formations continues à caractère professionnel 
ont une durée de moins de 8 heures (soit 
l’équivalent de moins d’une journée de travail), 
37% durent entre une journée et une semaine 
de travail (40h), et 17% ont une durée de plus 
d'une semaine. Soulignons que 1% des forma-
tions continues durent plus de 60 jours. Rele-
vons aussi que de nombreux actifs cumulent 

diverses formations continues courtes au cours 
d'une année, ce qui module un peu la fréquente 
brièveté des durées de formation. En effet, si 
38% n'ont effectué qu'une formation continue à 
caractère professionnel dans l'année, 28% en 
ont accompli deux et 34% en ont fait trois ou 
plus (jusqu'à 14). 
 
Les raisons d'effectuer des formations conti-
nues à caractère professionnel (Fig. 23) met-
tent en évidence plusieurs dimensions, no-
tamment en lien avec l'augmentation de 
l’efficacité dans le travail (33%), mais égale-
ment comme vecteur d'évolution profession-
nelle (22%, améliorer mes perspectives de 
carrière). Deux autres raisons sont en lien 
avec les adaptations organisationnelles ou 
technologiques (12%) et les formations à ca-

Figure 22. Thèmes et durées de la formation continue à caractère professionnel 

 
Source : Microrecensement formation de base et formation continue (MZB), 2021 
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ractère obligatoire prévues par la loi ou le 
contrat de travail, qui concernent 11% des ac-
tifs. Les raisons plus personnelles, ou pour 
changer d'emploi, voire créer son entreprise, 
sont plus marginales. 
 
Plus de la moitié de la population n'a pas suivi 
de formation continue à caractère profession-
nel au cours des douze mois précédent l'en-
quête. Les obstacles les plus souvent invoqués 
pour justifier cela (Fig. 24) sont le manque de 
temps (32%), la pandémie de Covid-193F

4 
(22%), suivie par le coût de la formation (14%). 

 
4 Rappelons que le microrecensement a été effectué en 
2021, période encore largement structurée par la crise sa-
nitaire due au Covid. Il faudra attendre les résultats du 
prochain microrecensement pour savoir si les raisons de 
ne pas faire de formation continues sont modifiées. 

Si l'on exclut la question du Covid, parce que 
relevant d'un aspect conjoncturel, la question 
du coût d'une formation (en temps ou finan-
cier) constitue le principal obstacle à la partici-
pation à une formation continue, et pose donc 
la question des efforts de l'entreprise pour faci-
liter, voire inciter, les personnes à se former. 
 
Le financement de la formation continue 
(Fig. 25) constitue un enjeu important, à  
Genève comme en Suisse en général, dans la 
mesure où celui-ci peut représenter un frein 
fort à la participation à la formation. Près des 
trois quarts des personnes qui ont suivi une 
formation continue à caractère professionnel 
déclarent que celle-ci a été financée par un tiers 
(les employeurs par exemple), souvent entière-
ment et plus rarement partiellement, ou que la 
formation continue n'a pas engendré de frais. 

Figure 24. Principaux obstacles à la participation à la formation continue 

 
Source : Microrecensement formation de base et formation continue (MZB), 2021 
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Figure 25. Financement des formations continues à caractère professionnel, 2021 

 
Source : Microrecensement formation de base et formation continue (MZB), 2021 
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L'autofinancement de la formation concerne 21% 
des actifs. En termes de dépenses financières, 
pour 75% aucun frais n'a été engagé (ou 
moins de 100 francs) et pour ceux qui finan-
cent eux-mêmes leur formation continue, que 
ce soit totalement ou en partie, 16% des actifs 
ont dépensé entre 100 et 1'000 francs, et 9% 
ont dépensé plus de 1'000 francs sur l'année. 
 
Au-delà de l'aspect strictement financier, il res-
sort que 88% des actifs occupés (sans les per-
sonnes qui recherche un emploi) ont bénéficié 
d'un soutien de leur employeur, que ce soit en 
termes de temps alloué durant les heures de 
travail et/ou de financement (Fig. 26). Manque 
de temps disponible et coût de la formation 
sont deux raisons majeures de ne pas faire de 
formation continue. De fait, la participation des 
entreprises aux coûts des formations ainsi que 
la mise à disposition de temps pour la forma-
tion apparaissent comme des éléments cen-
traux de la décision de formation. C'est d'ail-
leurs souvent le cas, puisque c'est la situation 
de près de 9 actifs occupés qui se forment sur 
10. Le développement de la formation continue 
dépend ainsi à la fois de la volonté des actifs à 
se former et de l'engagement de leurs em-
ployeurs à en faciliter l’accès. 
 
Le niveau de soutien des employeurs à la par-
ticipation à la formation continue des actifs est 
influencé par trois éléments : les facteurs indi-
viduels, les facteurs professionnels et les fac-
teurs liés à l’entreprise que nous proposons de 
passer en revue. L'analyse du soutien des 
employeurs à la formation continue, selon les 
caractéristiques individuelles des actifs, révèle 
plusieurs disparités (Fig. 27).  
 
 

Premièrement, le fait de participer à une for-
mation continue à caractère professionnel – 
qu'elle soit soutenue ou non par l'employeur – 
varie sensiblement selon les caractéristiques 
des personnes. Deuxièmement, le taux de 
participation à la formation continue avec un 
soutien de l'employeur suit cette même ten-
dance. Troisièmement, le taux de participa-
tion à la formation continue sans soutien de 
l'employeur est relativement faible, ce qui 
suggère que les employeurs sont, d'une ma-
nière générale, fortement impliqués dans le 
développement professionnel de leur salarié, 
via la formation continue. 
 
De manière plus spécifique, en ce qui con-
cerne l'âge des personnes, ce sont les 30-
34 ans qui présentent le taux le plus élevé de 
formations soutenues par leur employeur 
(47%), suggérant un soutien plus prégnant des 
employeurs pour les jeunes diplômés qui en-
trent sur le marché du travail. On voit égale-
ment que cette population présente le taux le 
plus élevé de participation à la formation conti-
nue sans soutien de l'employeur (10%), ce qui 
peut également traduire un besoin de forma-
tion (indépendamment du soutien de l'em-
ployeur) pour acquérir ou consolider des com-
pétences dans le cadre d'une insertion 
professionnelle récente. Pour les autres 
tranches d'âge, le soutien et la participation 
tendent à diminuer avec l'âge. Le niveau de 
diplôme influe également sur le soutien des 
employeurs à la formation, comme pour le taux 
de participation à la formation continue d'ail-
leurs : plus le niveau de diplôme est élevé, 
plus la participation à une formation continue 
soutenue par l'employeur est importante. 
 
 
 

Figure 26. Formes de soutien de l'employeur aux participants de la formation continue, en 2021 

 
Source : Microrecensement formation de base et formation continue (MZB), 2021 
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Figure 27. Soutien et participation à la formation continue professionnelle, selon les caractéristiques  
Figure 27. sociodémographiques des actifs occupés, en 2021 

 
Source : Microrecensement formation de base et formation continue (MZB), 2021 
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Figure 28. Participation à la formation continue professionnelle selon le soutien et les caractéristiques  
Figure 28. de la profession, en 2021, à Genève 

 
Source : Microrecensement formation de base et formation continue (MZB), 2021 
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Clé de lecture : La catégorie « Participation soutenue par l'employeur » correspond à un soutien financier ou en temps proposé par l'em-
ployeur. La catégorie « Participation non soutenue par l'employeur » regroupe des personnes qui ont suivi une formation continue à carac-
tère professionnel, mais qui n'ont pas été soutenues par leur employeur (en temps ou en finance). La catégorie « Pas de formation continue 
professionnelle » regroupe des personnes qui n'ont pas suivi de formation continue à caractère professionnel au cours des 12 derniers mois. 
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Les personnes non issues de la migration sont 
également celles qui bénéficient le plus de la 
formation continue soutenue par l'employeur 
(45%), mais ce résultat est largement en interac-
tion avec le niveau de formation des personnes. 
Au niveau du genre, les différences entre 
hommes et femmes sont relativement faibles.  
 
La situation professionnelle des personnes ac-
tives a une influence sur la participation à la 
formation professionnelle, mais également sur 
le niveau de soutien des employeurs (Fig. 28). 
Les personnes travaillant à un taux inférieur à 
un mi-temps, en plus de moins participer à la 
formation continue, bénéficient moins souvent 
du soutien de leur employeur. Relevons que 
13% des personnes avec un taux d'activité in-
férieur à 50% ont suivi une formation continue 
sans soutien particulier de leur employeur. Le 
statut dans la profession joue également un 
rôle : les salariés avec une fonction dirigeante 
suivent davantage de formations profession-
nelles qui sont plus souvent soutenues par 

l'employeur que les autres salariés. Les nou-
veaux employés (moins d'un an d'ancienneté) 
bénéficient moins de la formation continue 
soutenue par les employeurs (25%), mais da-
vantage de celles qu'ils initient eux-mêmes 
(sans soutien de l'employeur, 16%), contraire-
ment à leurs collègues plus expérimentés (taux 
entre 45% et 51% pour les formations conti-
nues soutenues par l'employeur, entre 2% et 
4% pour les formations continues non soute-
nues). Cela montre qu'en début de carrière, il y 
a un enjeu à se former indépendamment du 
soutien de l'employeur. Enfin, les conditions 
peuvent aussi différer selon la nature du con-
trat dans les entreprises. Un contrat de travail 
temporaire n'affecte pas le soutien de l'em-
ployeur, mais semble inciter davantage les ac-
tifs à se former par eux-mêmes. 
 
L'accès à la formation continue soutenue par 
l'employeur est enfin aussi influencé par les ca-
ractéristiques des entreprises, notamment par 
leur taille et le secteur d'activité (Fig. 29). 

Figure 29. Soutien selon la taille de l'entreprise et le secteur d'activité 

 

 
Clé de lecture : La catégorie « Participation soutenue par l'employeur » correspond à un soutien financier ou en temps proposé par l'em-
ployeur. La catégorie « Participation non soutenue par l'employeur » regroupe des personnes qui ont suivi une formation continue à carac-
tère professionnel, mais qui n'ont pas été soutenues par leur employeur (en temps ou en finance). La catégorie « Pas de formation continue 
professionnelle » regroupe des personnes qui n'ont pas suivi de formation continue à caractère professionnel au cours des 12 derniers mois. 

Source : Microrecensement formation de base et formation continue (MZB), 2021 
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Les grandes entreprises (250 personnes et 
plus), avec un taux de formation continue sou-
tenue de 48%, offrent davantage d'opportuni-
tés de développement professionnel à leurs 
employés que les petites entreprises (32%), ce 
qui peut par ailleurs avoir des implications sur 
la compétitivité et l'attractivité de ces der-
nières. La participation à la formation non sou-
tenue par l'employeur reste relativement faible, 
quelle que soit la taille de l'entreprise (elle os-
cille entre 4% et 7%). Cela suggère que la ma-
jorité des formations suivies par les employés 
sont soutenues par les employeurs. En ce qui 
concerne les secteurs d'activité, c’est dans les 
domaines de la finance, des assurances, de 
l'enseignement ou encore des activités scienti-
fiques et techniques que le soutien des em-
ployeurs pour suivre une formation continue 
est le plus important. À l'inverse, dans le do-
maine de la construction (18%) ou de l'hôtelle-
rie/restauration (16%), secteur composé majo-
ritairement de petites entreprises et qui, 
probablement, emploient davantage de per-
sonne moins qualifiées, les taux de formation 
continue soutenue par l'employeur sont nette-
ment plus bas. 
 
Globalement, le profil des actifs, de leurs en-
treprises ainsi que les caractéristiques de leur 
travail se composent pour, au final, montrer 
de fortes différences dans l'usage effectif des 
dispositifs de formation non formelle à carac-
tère professionnel. Un âge avancé, une for-
mation initiale modeste (voire non certifiée), 
un statut professionnel précaire, peu d'an-
cienneté dans l'entreprise, un emploi dans 
une petite entreprise et dans des domaines 
professionnels de la construction ou des ser-
vices (soutien, construction, hôtellerie) consti-
tuent de potentiels freins au déploiement de 
la formation continue pour tous. Ces freins 
sont alors autant de défis à relever pour déve-
lopper une formation tout au long de la vie 
pour chacun. 

Les apprentissages informels 
 
Diverses activités permettent de maintenir ou 
d'augmenter ses compétences, qu'elles soient 
directement professionnelles, en partie pro-
fessionnelles ou pas. Parmi celles-ci, les ap-
prentissages informels entrent dans la sphère 
de la formation continue. Ces apprentissages 
informels comprennent les activités ciblées, 
mais pas institutionnalisées, dont le but est 
l'acquisition de connaissances et/ou de com-
pétences. Ces activités sont peu formalisées, 
ne suivent pas un plan particulier, ne sont pas 
certifiées. Elles peuvent se dérouler dans une 
interaction avec autrui, mais aussi par un tra-
vail individuel, via un média (écrit, numérique, 
etc.). Elles vont de la lecture d'ouvrages spé-
cialisés à l'apprentissage auprès de col-
lègues. Il s'agit, très largement, de formations 
autodidactes. L'intensité de tels apprentis-
sages est aussi très variable dans leurs du-
rées et leurs fréquences, d'occasionnelles à 
quasi quotidiennes. 
 
Environ la moitié des actifs déclarent avoir re-
cours à ce type de formation sur les douze 
derniers mois (54%). Les données recueillies 
à l'occasion de l'enquête ne fournissent pas 
d'indication sur le caractère plus ou moins 
professionnel de ces apprentissages, mais 
nous pouvons retenir par hypothèse qu'ils ont, 
dans une large mesure, un lien avec les acti-
vités professionnelles des individus. Les 
hommes tendent un peu plus fréquemment à 
avoir recours à ce type d'apprentissage (diffé-
rence de 4.9 points de pourcentage), alors 
que les femmes effectuent plus souvent des 
formations non formelles, davantage structu-
rées. La balance entre formations continues 
organisées et informelles est ainsi légèrement 
genrée. L'âge joue aussi un rôle et l’on re-
trouve la même gradation que pour les forma-
tions non formelles : la tendance à se former 
décroit avec l'âge (64.6% des actifs âgés  

Figure 30. Les moyens utilisés pour les apprentissages informels 

Moyens utilisés % de celles et ceux ayant recours à  
des apprentissages informels* 

Documents écrits (livres, magazines spécialisés, articles) 54% 
Vidéos, podcasts, télévision ou radio 52% 
Logiciels, applications d'apprentissage 34% 
Collègues, amis ou autres personnes 25% 
Autres méthodes 15% 
Centres de documentation (bibliothèques, médiathèques) 14% 
Visites guidées (musées, sites historiques, naturels ou industriels) 7% 

* Les pourcentages ne sont pas additifs. Une personne peut relever de plusieurs catégories. 
Source : Microrecensement formation de base et formation continue (MZB), 2021 
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de 25 à 29 ans effectuent des apprentissages 
informels vs 49% des actifs de 60 à 64 ans), 
de même qu'elle décroit lorsque la formation 
initiale est moins importante (60.1% des indi-
vidus ayant une formation supérieure et 
42.9% de ceux qui n'ont pas de formation cer-
tifiée au-delà de l'obligation scolaire). Ce 
mode de formation est plus important pour 
ceux qui recherchent un emploi, par rapport à 
ceux qui en occupent un (66.4% vs 52.5%) et 
pour ceux qui travaillent, le recours à ce type 
de formation fléchit légèrement dans les pe-
tites entreprises (entre 10 et 50 personnes), 
alors qu'il est plus élevé dans les microentre-
prises ou les plus grandes. Le domaine pro-
fessionnel différencie également le recours 
aux apprentissages informels. Par exemple, 
les domaines de l'industrie manufacturière et 
de production d'énergie sont sous-
représentés alors que les domaines de l'en-
seignement, des arts, du spectacle et de la 
recherche sont surreprésentés 4F

5. 
 
Les apprentissages en autodidacte sont donc 
assez courants au sein de la population ac-
tive. Ils semblent être légèrement préférés par 
les hommes, alors que les femmes sont plus 
présentes dans les formations plus organi-
sées (formation non formelle), affectés des 
mêmes biais que toute la formation continue 
(moins fréquents avec l'avance en âge et en 
cas de formation initiale limitée) et assez dé-
pendants du domaine d'activité de l'emploi 
exercé, mais très présents chez les per-
sonnes en recherche d'emploi.  
 
Documents écrits et numériques sont les 
principales voies d'accès aux apprentissages 
informels (Fig. 30). Ils sont nettement plus uti-
lisés que les interactions avec les collègues, 
les amis ou la famille. Les centres de docu-
mentation et les visites guidées diverses sont 
présents, mais sur un mode mineur. Ces dif-
férents moyens d'apprentissage sont assez 
bien répartis sur l'ensemble des actifs, seules 
deux nuances apparaissent. Premièrement, 
les répondants les plus âgés ont un peu 
moins recours aux moyens numériques (vi-
déos, émissions, podcasts, applications), 
signe probable d'une moindre habitude de 
ces outils pour ces derniers. Ensuite, les 
femmes se forment plus souvent par des inte-
ractions avec autrui (apprentissage par des 
collègues ou amis, visites diverses), alors que 
les hommes ont plus souvent recours à des 

 
5 Les pourcentages sont issus de statistiques bivariées. 
Cependant, une analyse multivariée (régression logistique) 
confirme la significativité des différences « toutes choses 
égales par ailleurs ». 

moyens autonomes. Ce dernier point renforce 
les différences de genre : les hommes sont 
un peu plus versés dans les formations en 
autodidacte, et plutôt celles qui n'exigent pas 
d'interaction avec autrui. 
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Éléments de conclusion 

La formation continue professionnelle ou les 
apprentissages informels pour augmenter 
ses compétences sont très présents, et la 
formation professionnelle (formelle) pour 
adultes est en hausse sensible ces dernières 
années. Ces deux résultats soulignent une 
bonne dynamique du développement de la 
formation tout au long de la vie et confortent 
l'idée que tout ne se joue pas définitivement 
lors de la formation initiale. L'ensemble du 
spectre de la formation destinée aux adultes 
compose des passerelles permanentes pour 
accéder à la qualification, améliorer sa posi-
tion professionnelle, sociale aussi pour une 
part, la maintenir, voire en changer. D'un 
point de vue sociétal, cet ensemble de for-
mations à caractère professionnel contribue 
aussi à une dynamique économique, no-
tamment en y incluant davantage de monde. 
La vie active devient, pour une part, une 
poursuite des possibilités de formation. 
 
Mais la formation des adultes, si elle tend à 
inclure, ne le fait pas pareillement pour tous. 
La formation continue est notablement plus 
présente pour qui possède une formation ini-
tiale exigeante. Lorsque le niveau de forma-
tion initial est élevé, davantage d'individus 
suivent des formations professionnelles, qui 
sont en moyenne plus nombreuses et plus 
longues. Comme en formation initiale, les 
biais sociaux et scolaires jouent largement 
un rôle différenciateur pour l'accès à la for-
mation tout au long de la vie. Les formations 
continues qui qualifient davantage ceux qui 
le sont déjà prennent l'ascendant sur celles 
qui offrent « une seconde chance » après 
une formation initiale interrompue ou limitée. 
Les apprentissages informels suivent à peu 
près la même tendance et contribuent alors 
à la confirmer. On peut cependant relever la 
forte présence de ces apprentissages infor-
mels dans l'exercice des métiers, ce qui est 
un indice probable de la motivation des indi-
vidus et d'une certaine qualité des échanges 
entre professionnels. En outre, si la forma-
tion continue des adultes participe à la for-
mation tout au long de la vie, elle le fait de 
manière dégressive : l'avance en âge appa-
raît clairement comme un facteur qui limite la 
volonté ou la possibilité d'effectuer de telles 
formations. 
 
Les formations (formelles) pour adultes sont 
assez clivées. Celles à caractère généraliste 
(Collège et ECG pour adultes) sont souvent 
des réorientations ou des essais supplémen-

taires pour atteindre un niveau de formation 
souhaité et interviennent très rapidement 
après la formation initiale, comme le montre 
le jeune âge des diplômés de ces forma-
tions. Ainsi, elles se donnent à voir plutôt 
comme un complément de la formation juvé-
nile. Le cas de l'ECG pour adultes, qui est 
souvent utilisée pour obtenir un certificat 
dans une autre option que celle obtenue très 
peu d'années auparavant, illustre bien cet 
usage. Les formations professionnelles pour 
adultes qui conduisent à un CFC ou à une 
AFP sont, quant à elles, plus fréquemment 
un premier accès à un diplôme reconnu, no-
tamment en Suisse (la migration est une di-
mension importante de ces formations). 
C'est dans ces formations que la dimension 
de « la seconde chance » semble la plus 
présente. Cependant, pour les formations 
professionnelles pour adultes, l'âge est aussi 
une problématique. Si elles interviennent 
trop tard dans la vie active des individus, 
elles risquent de ne pas permettre l'améliora-
tion professionnelle souhaitée car, l'âge 
avançant, il représente plutôt un frein dans 
les possibilités d'évolution professionnelle, 
que de nouvelles qualifications ne contreba-
lancent pas toujours. 
 
Les résultats interrogent aussi la relation 
entre les actifs, leurs employeurs, lorsqu'ils 
en ont un, et les instances offrant ou permet-
tant des formations. D'un côté, le canton de 
Genève a fait le choix de la gratuité des for-
mations formelles pour adultes (ce qui n'est, 
le plus souvent, pas le cas en Suisse). Dans 
environ trois cas sur quatre, la formation 
continue est en partie financée (et souvent 
totalement) par l'employeur et le temps de 
formation est en partie (souvent totalement) 
considéré comme du temps de travail. Mais 
d'un autre côté, environ un quart des per-
sonnes paient leur formation continue et, 
une fois sur huit, se forment totalement en 
dehors de leur temps de travail. Pour les 
formations professionnelles formelles, cer-
tains font un diplôme sans en avertir leur 
employeur, postulant une absence de recon-
naissance, voire une fragilisation de leur si-
tuation (Perrot, 2022). Le bilan est sans 
doute assez bon, comme le montre d'ailleurs 
le haut degré de satisfaction exprimé par 
ceux qui ont mené à bien une formation pour 
adultes. Toutefois, il peut encore être nette-
ment amélioré afin d’instaurer une formation 
tout au long de la vie, en surmontant le pa-
radoxe selon lequel une formation destinée à 
développer les compétences profession-
nelles peut parfois être entravée par 
l’exercice même de l’activité professionnelle. 



Département de l’instruction publique, de la formation et de la jeunesse – Service de la recherche en éducation 

28 

La formation continue (non formelle) des 
adultes est au milieu du gué. Si une moitié 
environ y participe, cela signifie qu'une autre 
moitié y échappe. Parfois ces personnes y 
sont empêchées. Les trois défis relevés par 
l'OCDE gardent tout leur actualité, à savoir 
augmenter la couverture de la formation pour 
adultes et de la formation continue, pour 
contrer l'obsolescence des qualifications des 
actifs ; améliorer son inclusivité, notamment 
pour sortir du « piège des faibles compé-
tences » ; et poursuivre l'adaptation de l'offre 
aux besoins du marché du travail, afin d'ex-
ploiter les innovations technologiques qui ré-
organisent en continu le monde du travail 
(OCDE, 2021). 
 
Enfin, relevons que ce point de situation 
n'est que partiel et peut constituer un point 
de départ pour des investigations futures sur 
la dynamique de la formation tout au long de 
la vie à Genève. Deux pistes parmi d'autres 
peuvent être évoquées.  
 
Concernant les formations formelles pour 
adultes, les résultats reposent sur ce qu'en 
disent les personnes qui ont terminé avec 
succès une telle formation (obtention du di-
plôme), mais ces formations comptent de 
nombreux abandons en cours de route. À 
titre d'exemple, les « entrants » dans les 
dispositifs de certification professionnelle 
des adultes sont, chaque année, environ 
deux fois plus nombreux que les diplômés de 
tels dispositifs (OFPC, 2025). Attirer large-
ment des publics très hétérogènes vers ces 
certifications représente un moyen d'aug-
menter les compétences des actifs, y com-
pris ceux qui sont le plus éloignés d'une re-
prise de formation, mais au risque que de 
nombreuses personnes finissent par aban-
donner en cours de route, créant une tension 
entre une ouverture maximale et le coût de 
cette ouverture. Les abandons questionnent 
aussi les possibilités d'améliorer l'encadre-
ment, le soutien, voire le contexte d'études, 
qui prévalent dans ces formations, pour 
augmenter le taux de sortants diplômés en 
regard des entrants dans ces modules de 
formation. 
 
En lien avec ce premier point, les formations 
pour adultes posent ensuite la question de 
l'andragogie (Knowles, 1990), soit la péda-
gogie mais pour les adultes, et ceci pour les 
formations tant formelles que non formelles. 
Le postulat est que l'engagement des 
adultes dans une formation ne repose pas 
nécessairement sur les mêmes ressorts que 
l'engagement des jeunes et appelle à favori-

ser largement des apprentissages expérien-
tiels, visant à construire à la fois des savoirs 
et du sens (Balleux, 2000). Ces réflexions sur 
le développement de savoirs et compétences 
dans le cadre d'une formation destinée à des 
adultes seraient aussi probablement utiles 
dans le cadre des jeunes en difficulté à l'aube 
de leur majorité et qui fréquentent des dispo-
sitifs de préqualification.  
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